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Programme de formation pédagogique 
 

L’imagination créatrice 
 

 

Référence de la formation : 26 FIC 

 

L’imagination créatrice est souvent part liée à l’idée du don et de ce qu’on produit à l’extérieur de 

nous. Or, l’imagination créatrice est un « acte, un geste mental » à décrire et à entraîner. 

 

Formatrice : Geneviève Lecoq 

 

Public 

● Enseignants, éducateurs, formateurs, coachs… 

● Personnes faisant de l’accompagnement scolaire 

● Orthophonistes, psychologues, psychomotriciens, graphotérapeuthes… 

● Personnes désirant découvrir leur fonctionnement mental et leurs stratégies de réussite 

personnelle et professionnelle 

 

Prérequis / Avoir suivi la Formation initiale (attestation de formation) 

 

Objectifs de la formation 

● Identifier les leviers du geste d’imagination créatrice 

● Situer l’imagination créatrice par rapport à la créativité en lui rendant son aspect personnel, 

en dehors du don et de l’originalité 

● • Connaître et les incontournables du geste d'imagination créatrice afin d'améliorer nos 

accompagnements 

● Reconnaître et préciser le rôle du geste mental d'imagination créatrice en regard des autres 

gestes en situation de tâche 

● Repérer l’intervention de la nouveauté dans un itinéraire mental 

● Acquérir des clefs pour stimuler l’imagination créatrice pour soi ou les accompagnés dans le 

dialogue pédagogique 
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Programme 

● Définition, structure et finalité de ce geste  

● Le processus du geste d’imagination créatrice dans le dialogue pédagogique  

● Quels sont les liens avec les quatre autres gestes : attention, mémorisation, réflexion et 

compréhension 

●  Les obstacles 

 

Modalités et délai d'accès 

Les stagiaires sont considérés inscrits dès lors qu’il y a eu : 

 

● L’inscription sur le site 

● Les devis, CGV, règlement intérieur, contrat ou convention signés et retournés par mail à 

l’organisme ; 

● L’acompte et l’adhésion réglés par virement. 

● Les demandes d’inscription peuvent être envoyées par mail jusqu’à 10 jours ouvrés avant le 

début de la formation en fonction des places disponibles. 

● Deux semaines avant le premier jour de la formation, si le nombre de stagiaires est inférieur 

ou égal à 6, celle-ci basculera automatiquement en distanciel via Zoom sans que ni les dates 

ni le tarif ne soient modifiés Les stagiaires seront informés par mail le jour-même. (Conditions 

Générales de Vente) 

 

Modalités de suivi et d’exécution de la formation 

● Convocation envoyée en amont de la formation précisant les modalités de déroulement et de 

suivi de la formation 

● Contrôle de la présence en formation via émargement  

● Une attestation de présence et une attestation de formation mentionnant les objectifs, la 

nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la formation, seront 

remises au stagiaire à l’issue de la formation 

● Enquête de satisfaction globale et d’évaluation de la formation administrée à l'issue de la 

formation 

 

 

file:///C:/Users/marie/Documents/IF%20RHONE%20ALPES/IF%20RA/QUALIOPI/NOS%20DOCUMENTS/FORMATIONS%20QUALIOPI/CGV%2010%20sept%202021.docx
file:///C:/Users/marie/Documents/IF%20RHONE%20ALPES/IF%20RA/QUALIOPI/NOS%20DOCUMENTS/FORMATIONS%20QUALIOPI/CGV%2010%20sept%202021.docx
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Moyens techniques et pédagogiques : 

● Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation 

● Modalités d'évaluation initiale : quizz interactif 

● Pédagogie basée sur de la réflexion collective et individuelle, des temps en petits groupes et 

des apports du formateur 

● Les participants auront accès à un support de formation 

● Évaluation finale sous forme de test d’évaluation des acquis 

 

Participants : 

● Groupe composé de 18 personnes maximum 

 

Dates, durée, format : 

● Dates à venir en 2026 

● 13 heures de formation, soit 2 jours 

● Formation en présentiel.  

● Formation individuelle, synchrone 

 

Coût de la formation : 

• Tarif individuel : 220 euros TTC + 29€ d’adhésion 2026 

• Tarif Formiris : nous contacter 

• Tarif entreprise : 450.euros TTC + 29€ d’adhésion 2026 

 

Lieu de la formation : 

Domaine Lyon Saint Joseph (69) 

https://www.domaine-lyon-saint-joseph.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.domaine-lyon-saint-joseph.fr/
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Accessibilité PSH : 

● Les salles du Domaine Lyon Saint Joseph sont accessibles aux personnes à mobilité réduite 

● Chaque situation est étudiée au cas par cas afin de mettre en place les dispositions 

nécessaires. Nous laissons la possibilité à chaque stagiaire de nous faire part de leur(s) 

besoin(s) spécifiques avant l’inscription en formation par le biais du formulaire d’inscription 

sur le site. 

 

 

Votre contact dans l’organisme de formation pour toute information administrative, aléas ou 

réclamation : 

• Isabelle AGERON-VICAT 06 74 04 21 68 

 


